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CONSULTEZ LA MARCHE À SUIVRE

Ce document appartient à NOM
Ville dOtterburn Park

Présidente ou NOM
Me Julie Waite

président d’élection
ADRESSE 601. chemin Ozias-Leduc

Otterburn Park (Québec)

J3H 2M6

NUMÉRO DE TÈLÉPNOE 450 536-0303 299

Secrétaire d’élection NOM
ChantaL Malenfant

Adjoint(s) ou adjointe(s) NOM

i au président d’élection

habilité(es) à recevoir
NUMERO DE TELEPHONE

les déclarations de candidature —__________

(le cas échéant)
NOM

NUMÊRODETÈIÈPHONE

NOM

NUMÊRODE TELÉPHONE

Période pour la production t7 septembre AU
sepœmorc 2021

d’une déclaration de candidature
Voir annexe A ci-jointe

LEVENDREDI 1 octobre 2021

F BUREAU SERA OUVERT 0E 9 h À 16 h 3D.

E
Dans ce document, le terme présidente ou président d’élection désigne

également l’adjointe ou l’adjoint habilité à recevoir des déclarations

de candidature, le cas échéant.



ANNEXE A

Période pour la production d’une déclaration de candidature

Les 17 et 24septembre 2021 de 9h à 11h30

Les 20, 21, 22, 23, 27, 28, 29 et 30septembre2021 de 9h à 12h et de 13h à 16h

Le 1 octobre 2021 de 9h à 16h30 (en continu)
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Message de la présidente d’élection

Ce documenta été conçu principalement pour informer les personnes qui souhaitent

se préserter à un poste de memb-e eu cor,sei munc;paL Il cotent es renseignerriens

nécessares pour se fam!ariser avec es princ pales règles relatives à l’élection, sauf

celles concernant le financement et le contrôle des dépenses électorales (dans les

municipalités de 5 000 habitants ou plus).

Ce cocurret n’est pus exr.ast;f et h ne peut se suostizer à a ecture oc la Loi sur

les éicctions cr/es référendums ours ;es municipalités (LFRrV’ RLRQ, cnaptre E23)).

Les références à des prescriptions légales de cette loi sont indiquées entre parenthèses:

elles contiennent la mention LERM et le numéro du ou des articles pertinents. [‘Dur

vé:ecton généra e du J novembm 2021 et ;C5 recommencemen:s ou’ en découleront,

le directeur général des é;ect:ons a adopté p:usieurs mesures règiementutes. Vous

pourrez trouver la loi modifiée par ces mesures sur le site Web dÉlections Québec,

à l’adresse electionsquebec.qc.ca.

Lorsqueje communique avec les équipes reconnues, les partis politiques autorisés

et les personnes candidates, je oos, à ntrc de présden:e ou président déection

(ou d’adjointe ou adjoint désigné pour recevoir les déclarations de candidature);

• Donner toute l’information souhaitée;

• Recevor les déclarations de canddature;

• Fournir la liste électorale et tout document ou information auquel ils ont droit en

vertu de la Loi.

Advenant que j’exerce mes foncions cans ue mur.icipaité de 5000 nab:arts ou olus,

e dos aussi autor:se es candidates et candidats ndépendan:s

Toutefois, si j’exerce mes fonctions dans une municipalité de moins des. 000 habitants,

je dois aussi recevoir les demandes de reconnaissance d’éouipe.

5 vous souhatez fermer un parti poiticue, veuHlez consulter le 5W Web d’Élections

Québec (electionsquebec.qc.ca) pour connaître la marche à suivre.

N’hésitez pas à communiquer avec moi pour toute information supplémentaire.

La présidente o’é;ection

‘V



Les conditions

1 requises pour posÉ r
sa candidature

La personne qui souhaite se porter candidate à un poste de membre du conseil

municipal doit être éligible. Si elle est élue, elle doit aussi être habile à siéger.

1.1 Les conditions d’éligibilité
Pour être éligible à un poste de membre du consei’, une personne doit (uERM, art 47

et

1) Avoir le droit d’être inscrite sur la liste électorale municipale (elle n’est pas obligée

d’y être inscrite)

2) Résider sur le territoire de la municipalité, de façon continue ou non, depuis

au moins les 12 derniers mois le 1 septembre’ de l’année civile où doit avoir lieu

une élecbon générale.

Pour avoir le droit d’être inscrite sur la liste électorale, une personne doit être

une électrice ou un électeur de la municipalité.

Au 1er septembre de l’année civile où doit avoir lieu une élection générale, elle doit:

— étre une personne physique;

— être de citoyenneté canadienne;

— ne pas être en curatelle;

— ne cas avo r été déclarée coupable dune infracdon constituant une manoeuvre

électorale frauduleuse au cours des cinq dern’êes années (LERM, art 53);

ET

— remplir ‘une des deux conditons su;vantes:

1) être domiciliée sur le territoire de la municipalité et, depuis au moins six mois,

au Guébec;

2) être, depuis au moins 12 mois, propriétaire d’un immeuble ou l’occupante

ou l’occupant d’un établissement d’entreprise2 situé sur le territoire de la

rnun:cioalité,

• Lejour du scrutin, avoir 18 ans accomp’is.

t Lors G ‘une élection parrseiie a oace du i’ Geotemore est rerno!acee si, e oste de iC p,G!!caGon de i av,s

d’éiecnon

2. Au sens de la Loi surfa hscaliré municipale IRLRQ, chapitre 2.1).



C’-iÀP,TPE 1 Les conditions ‘equises pour poser sa canodasure

L’électrice ou l’électeur non domicilié qui est propriélaire unioue d’un immeuble

ou l’occupant uniqe d’un établissement d’entrepr se et qui ‘emc!t les cond’nons

d’é’gibilité peut se présenter à r. poste ce membre du ccnseh, même s’il ne fait pas

de demande d’inscription à la liste électorale. Cette personne a, en effet, le droit

d’être inscrite sur la liste électorale si elle transmet une demande à la municipalité.

Cependant, la ou le copropriétaire indivis d’un immeuble ainsi que la cooccupante

ou le cooccupant d’un établissement d’entreorise ow pose sa candidature doit avoir

transmis à ia m.un.cipa’ité une procuration signée car !a ma,crite des coprooriéta’res

ou des cooccupants qu’ sont ces électeurs de a m.uncipa té Cette procurafion cot

désigner cette personne comme celle ayant le droit d’être inscrite sur la liste electorale.

Domicile ou résidence dans le district ou le quartier

Dans les municipaltés dont e territoire est dvisé à des fins éiecto’a es, e personne

candidate neut soumettre sa candidature dans le district ou le ouater 0e son choix,

peu importe où se t’ouve sor domcile ou sa rés.der,ce.

La notion de domicile (CCQ. art. 75 et suivants)

Avoir son domicile sur le territoire de la municipalité

Dn confond souvent le domcile et la résdence. Même si ces Oeux notions semblent

interchangeables, une nuance légale les distingue.

Le domicile est le lieu où une personne a son principal établissement; c’est l’endroit

qu’elle considère comme sa principale demeure, celui qu’elle donne en référence pour

l’exercce de ses droits c:vis La preuve de l’intenior o!’une oerscrne d’établir son

dom.c,e cans un i3eu précis résulte des décararcns de la Ûerscnne et des circonstances

(exemoies adresse sur les différentes cartes comme le perm;s de conduire, adresse

donnée pour l’envoi du courrier personnel, adresse aux fins fiscales).

Lorsqu’une personne change de domicile, elle établit sa résidence dans un autre lieu

avec l’intention d’en faire sa principale demeure. Elle peut prouver cette intention de

la mê”e manière.
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CHAPiTRES Les conditions requises pour poser sa candidature

La résdence o’une personne est le leu oi e’le demeure de façon habituee.

Lorsqu’une personne a plusieurs résidences, son domicile est sa résidence qui a un

caractère principal.

LorsQu’on ne peut étabr 1e domicile d’une personne avec certitude, on considère

qu’il s’agit du lieu de sa résidence. 5. elle n’a pas de résidence, i s’ag.t du lieu où efle

se trouve, S. ce l eu est inconnu, i: s’agit du heu ce son dern:er domici’e connu.

Résider sur le territoire de la municipalité

La résidence a un caractère permanent, mais, au contraire ou comice, elle n’a pas

nécessa rament un caractère continu Lhac.taton dans aquelle résce jne personne

doit cependant être plus qu’occasionnelle; un séjour passager dans une auberge

ou dans un hôtel ne fait pas de ce lieu une résidence. De même, le fait d’exploiter un

commerce à une adresse n’en fait pas une résidence, même si le propriétaire y passe

quelques nuits.

Une personre a un seul domicile, rais elle peut avoir p5us d’une résiuence Un heu

d’habitation secondaire utilisé de façon occasionnelle ou temporaire, comme un chalet

d’été, est une résidence.

Une personne rés:de dans a municoaité lorsou’e’e habite à un endroit fixe aux Fns

de son traval, même s cette résidence n’est pas son domicile rées. une personne peut

ainsi résider oans une municipalité sans pour autant y étatilir son dornLcile.

1.2 L’inéligibilité et l’inhabilité à exercer
la fonction de membre du conseil
La LERM prévoit divers cas qui empêchent une personne de se présenter comme

candidate à un poste de membre du conseil municipal.

ces principaux cas d’ir.éugbuiité sont liés.

• À l’exercice oe certaines fonctions;

• Au défaut d’avoir respecté certaines dispositions de la LERM réservées aux

municipalités de S DOC habitants ou plus et aux MRC assujetties au chapitre XIII

de cette même loi. Ces dispostons sont notamment liées au hrancement, aux

dépenses et à la transmssicn des rapoorts fnanciers et des raopo’ts de déperses

électorales des partis autorisés et des candidates et candioats indépendants;

• À l’incapacité légale d’exercer la fonction de membre du conseil d’une municipalité,

qui est prévue par la LERM
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À diverses nhabilités prévues par d’autres lois, comme la Lo: sur les cités et vUes

(PLRQ, cnap:ve C:) et le Code rnun,’cipal du Québec (RLRQ, cnapi:re C27 1)

Par exemple, un membre du conseil qui contrevient sciemment aux règles prévues

en matière d’emprunt ou d’octroi de contrats peut être déclaré inhabile à exercer

une fonction municipale pendant deux ans;

• Au fait d’occuper un poste de membre du conseil d’une autre municipalité, d’être

candidate ou candidat à un tel poste ou d’être la personne proclamée élue à un tel

poste depuis 30 jours ou moins;

• Au fait d’occuper un poste de membre du conseil d’une municipalité, sauf si ce

soste est cuvert aux candidatures ou cesse s’exister.

o,te persore qui se porte candicate à un ooste de membre du conseil municipal

doit s’assurer de son éligibilité et de son habilité à exercer cette foncion. Elle doit se

corform,er aux prescrojons prévues aux articles 61 à 67 et 3D: a 307 de la LERM.

Dans e cas d’une élecron parnee, ‘arjc!e 342 cc ia LERM s’applique auss.

1.3 Les dispositions pénales
La LERM (art. 586 à 645.1) précise les infractions et les peines applicables à toute

personne (électrice, électeur, personne candidate, membre du personnel de la

municipalité, personnel électoral, etc ) contrevenant à cette Loi.

4



La production‘ d’une déclaration
de candidature

Vous pouvez vous procurer le forrru.are Oêciaranon de candidature au bureau de

la présidente ou du président d’élection.

• Formulaire 5M-29 pour les municipalités de moins de 5 000 habitants

• Formulaire SM-29-rlN pour les municipalités de 5000 habitants ou plus, qui sont

assuietties au chaoitre X;U de la LERM.

2.1 La période de production
des déclarations de candidature
Vous devez produire votre décaraior de candidatwe et les documents qui

l’accompagnent au bureau de la présrdente ou du président o’élecnon (ou de

l’adjointe ou l’adjoint habilité à la recevoir), aux jours et aux heures d’ouverture

de ce bureau, du 51e au 37e jour précédant celui fixé pour le scrutin. L’horaire du bureau

du orésident d’é1ection est indiqué sur levs public d’élection La Loi précise que

ce bureau Doit être ouvert de 9 h à 16 h 3D e vendredi qu; correspond au 37e jour

orécédant ce.u’ fixé pour ie scrutin. Après 16h 30, ce jour-là, vous ne pouvez donc

plus produire de déclaration de candidature (LERM, art. 153).

2.2 La personne habilitée à produire
une déclaration de candidature
La Loi n’exige pas que vous produisiez votre déclaration de candidature vous-méme.

Une autre personne peut la produire en votre nom. Dans ce cas, assurez-vous que le

forrnulai’e est bien rempl. et que cette pe’sonne a en mao tous es cocuments recuis

pour produire cette déclaration.

ç
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CHAPITRE 2 ia production dune dêciarabon de candidature

2.3 Le contenu de la déclaration de candidature

et les documents requis
Pour poser votre Candidature, vous devez remplir un formulaire de déclaration de

candidature (5M-29 ou 5M-29-FIN) et l’accompagner des documents requis,

Personne qui pose sa candidature
(Section 1 du Formulaire 5M-29 ou 5M-29-FIN)

Le prénom et le nom de la personne qui pose sa candidature

Vous devez nscrire le prénom et le nom oui vous ont été attrIbués à votre naissance

ou qui sont officialisés au registœ de l’état civil, ceux sous lesquels vous exercez vos

drots civils (LERM, arL 154!

Vous pouve2 aussi poser votre candidature sous votre prénom et votre nom usuels

s’ils sont de notoriété constante dans votre vie politique, professionnelle ou sociale

et si vous agissez de bonne foi (LERM, art. 155) Dans ce cas, vous devez cocher la case

aoprooriée cela section 1 La présidente ou e prés-dent d’éiecton n’a pas à décider

si votre prénom etvc:re nom sont de notor’été constante ni & vous agissez de borne

foi. Cette responsabilité vous incombe. Seuls les tribunaux pourraient, éventuellement,

trancher cette question.

Quelques exemples de noms et prénoms usuels:

Un rom d’artiste

Une personne qui ur se un nom c’arnste dans sa vie prcfessior.nelle peut Doser

sa candidature sous ce nom, par lequel elle est connue.

Le nom du conjoint

Une femme qui aurait pris le nom de famille de son conjoint peut poser sa

candioature sous ce nom s’il est de noto’iété constante dans sa v’e pohique,

professionnelle ou sociale

tin surnom ou un ominutif

Une personne peut se présenter sous un surnom, sous un diminutif ou sous toute

combinaison de son nom et de ce surnom s’ils sont utilisés de façon constante

dans sa vie politioue, orofessionnelle ou sociale.

Une Initiale

La oersonne qui utilise une nija e accolée à son nom ou à son orénor oet poser

sa candidature en utilisant cette initiale, si elle l’utilise de façon constante dans sa

vie politique, professionnelle ou sociale.
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CiAiTPE La p’oduction d’une dêciaraton de candidature

La date de naissance de la personne qui pose sa candidature

Vous devez indiquer votre cate de na’ssance sur la décaration de candidature (LERM,

art. 154).

Les coordonnées de la personne qui pose sa candidature

Votre adresse est, selon la quahté qui vous rend éligible, celle de votre domicile ou

de votre résidence Elle comprend e numéro d’immeuble (et, le cas échéant, celui de

l’apcartemert), e rom, de la vo,e de circuiat,or., le nom ce la municipalité et ie ccoe

postai. À défaut d’un numéro d’immeub’e, unie personne oeut indq’uer son numéro

cadastral (LEFM, art. 156).

Le numéro de téléphone et l’adresse électronique

Veuillez inscrire votre numéro de téléphone principal ainsi que ladresse de courriel

que nous oevons utiliser pour ccmmuniquer avec vous. Vojs cevez absoumert

fournir votre numéro de téléohone s; vous effectuez une demande d’autorisation

en même temps oue votre oéclaraiion de car.d’dature (dans les muncipalités de

5000 habitants et plus).

Pour plus d’information sur l’autorisation des personnes candidates, consultez le

chapitre 3.

La pièce d’identité de la personne qui pose sa candidature

Votre déclaration oc candidature dot être accompagnée d’une pièce d’ioertité

originale (LERM, art. 162). Cette pièce d’identité doit mentionner au moins votre nom

et votre date de naissance et avoir été délivrée par le gouvernement du Québec ou

du Canada, par l’un de leurs ministères ou organismes, par un organisme public

ou par une ou un fonctionnaire autorisé à déliv’er des copies ou des extraits d’actes

oe l’état c;v’l. À ttre indcahf, le oasseport, le certificat de citoyenneté, le permis de

conduire et la carte d’assurance ma’ade sont des pèces d’idennté valac,es. Il n’est

pas nécessaire que la piéce comporte une photo.

La présidente ou le président d’élection examinera votre pièce d’identité, en fera

une photocopie et en conservera une copie conforme Il vous remettra votre pièce

d’idennté originale et conse.vera la photocop;e avec votre dédaraton de candidature

(LERM, art. 162)

7
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CHAPITRE 2 La production d’une décaration de candidature

Poste convoité
(Sect on 2 su fornuiaie 5M-29 ou SM-29-E:N)

Vous devez indiquer si vous posez votre candidature au poste de mairesse ou maire

ou à un poste de conseillère ou conseiller3. Lorsque vous vous présentez à un poste

de conseiller, vous devez préciser le nom ou le numéro du district électoral ou du

quartier, le cas échéant, ou le numéro du poste. Une personne éligible peut poser sa

candidature à un seul des postes du conseil de la municipalité (LERM, art. 146 et 157)

Note: Toute municipalité dont la population est de 100 000 habïtants ou plus peut,

par règlement de son conseil, permettre la double candidature.

5: un tel réglement est en v’gueur le S:e icur précédant ceLi f:xé pour le scrutin,

s personne qu pose sa cand-dature au poste de mairesse ou mare de tout

pari autorisé peut également, en vertu du cbaptre XIII, poser sa candidature,

conjo’—tement avec une aut’e pe’sonne ou pa’i, au poste de conseillère

ou conseiller o’u’i seu. dist’ ct électoral. Cette dernére oersonre ccnsttue sa

colistière ou son cobstier.

Les personnes qui se prévalent de ce règlement doivent répondre aux

conditions d’éligibilité énumérées précédemment (LERM, art, 146, al. 2).

Équipe reconnue ou parti politique (selon le formubire)
(Section 3 du formulaire 5M-29 ou SM.29-P1N)

Si vous faites oartie d’une équipe reconnue (dans une municipalité de moins de

5000 habtants) ou o’un oarn autorisé (dans une murcipalité ‘de 5000 ‘nab’:ants ou

plus), vous devez inoiquer le nom de i’équioe ou du pari tel titi a été orthographié

lors de sa reconnaissance ou de son autorisation (LERM, art, 158).

Écrit faisant office de lettre et attestant la candidature
pour une équipe reconnue ou pour un parti politique
(Le cas échéant; section 4 du formulaire 5M-29 ou 5M-29-FIN)

Si vous faites partie d’une équipe reconnue ou d’un parti autorisé, votre déclaration

de candidature doit ètre accompagnée d’une lettre signée par la ou le chef de votre

équipe ou de votre parti. Cette lettre atteste que vous êtes la candidate ou le candidat

officiel de cette équipe ou de ce pari pour le poste concerné et, le cas échéant, que

vous agissez à titre de colistière ou de colistier (LERM, art. 353).

Lorsque la section 4 du orrru’a:re de oéc.aranon oc candicature est oûmerz rempl e,

eue remplace ure telle lett’e

3 Lors d’une éiecocn partiefle, la personne qui occupe déià un poste au sen du même conseil est ineLgibie

Elle doit démissionner avant de se présenter à un autre poste.

8
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Déclaration sous serment de la personne qui pose sa candidature

(Section S du formulaire 5M-29 ou 5M-29-FIN)

Lorsque vous posez votre candidature, vous faites une déclaration sous serment

pour attester votre éligibilité. Il est de votre responsabilité de vérifier si vous êtes bel

et bien éligible (LERM, art. 154). La présidente ou le président d’élection n’a pas à se

prononcer à ce sujet. En cas de doute, n’hésitez pas à consulter une conseillère ou un

conseiller uridique.

Si vous posez votre candidature en sacnant que vous n’avez pas les qua!tés requises,

vous pourriez commettre u”e infraction à la Lo: (LERM., art. 632.r et 639).

Votre déclaration de canoidature doit comprendre votre signature et cele de la

personne autorisée à recevoir un serment (LERM, art 154 et 159). S’il manque l’une

ou l’autre de ces signatures, votre déclaration de candidature sera rejetée.

Vous pouvez faire votre déclaration sous serment devant la présidente ou le président

d’élection, si vous ne l’avez pas faite devant une autre personne autorisée à recevoir

une telle déclaration.

Personne désignée pour recueillir les signatures d’appui
(Sectio’ 5 dv forulaire 5M-29 ou SM29FN)

Vous pouvez désgner une personne chargée de recueillr, en vctre nom, les signatures

nécessaires à l’appui de votre candidature. Vous pouvez inscrire le nom de cette

personne sur votre déclaration de candidature ou produire un écrit que vous devez

signer. Cette personne et vous serez les seules personnes autorisées à recueillir des

signatures d’appui (LERM, art. 161)

Signatures d’appui
(Section 7 du formuiaire 5M-29 ou SM29nIN)

Les personnes qui appuient votre candidature doivent être iCS électrices et des

é;ecteurs de la municipalité. Si vous vous présentez cans u’e muric;oaité dort

le territoire est divisé à des fins électorales, les Signataires n’ont pas à demeurer

dans le district électoral ou e quartier où vous vous présentez. En plus d’apposer sa

signature, chaque électeur doit indiquer son adresse comme elle doit étre inscrite

sur la liste électorale municipale (LERM, art. 160).

Votre déclaration de candidature doit comporter un nombre minimal de signatures

d’électeurs Ce nombre varie selon la taille de la municipalité et le poste convoité.

g
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Si vous posezvotre candidature à un poste de mairesse ou maire, votre céclaraticn

doit compoter le nombre suvant de signatures c’aopui d’é.ectrices ou d’é!ecteurs:

— Municipalité de moins de 5000 habitants 5

— Municipalité de 5000 habitants ou plus, mais de moins de 20000 10

— Municipalité de 20000 habitants ou plus 50

Si vous posez votre candidature à un poste de conseillère ou conseiller, votre

déclaranon doit compoter le nombre suivant de signatures d’apoui:

— Municpalizé de moins de 5000 habtants 5

— Municipalité de 5000 habitants ou plus, mais de moins de 20000 10

— Municipalité de 20000 habitants ou plus 25

Nous vous ‘ecommandons d’obtenr plus de gnatures que ‘e nombre requis par

la Loi, pour éviter une contestation quant à la vaiidité de certanes s:gratures

Déclaration des personnes qui ont recueilli des signatures d’appui
(Section 8 du formulaire 5M-29 ou 5M-29-FIN)

Les personnes qui ont ‘ecuelli es signatures d’apoui doivert aflester (LERM, art. 162)

• Quelles cornaissert es signataires

• Que les signatures ont été apposées en leur présence;

• Qu’à leur connaissance, ces personnes sont des électrices et des électeurs de la

municipalité.

Les renseignements additionnels pour les municipalités

de 5 000 habitants ou plus (sections 9 et 10 du SM-29-FIN)

Municipalités assujetties au chapitre XIII de la LERM

Dépenses de publicité faites avant la période électorale
(Section 9 du formulaire 5M-29-FIN)

Que vous posiez votre candidature comme membre d’un parti autorisé ou comme

candidate ou candidat indépendant, votre déclaration de candidature doit être

accomoagnée d’un document ird,ouant le montant total de toute dépense de

publicté que vous avez faite entre le 1 janvier de l’année de ‘élection° et le décut

de la pérode élecrcra,e. Lorsque le montant toral excède j 000 5, toute dépense de

publicité doit être décrite de manière détaillée.

4 Lors d’une éIecton parnelie, le le’ Janvier est remplacé par le tour où le poste devienc vacant
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CHAPITRE 2 La production dune déclaration de candidature

Une dépense de pub cité a trait à I’éection Le support utiisé peut varier L’annonce

de la tenue d’une assemblée pour le cnoix d’une personne canoidate ne consr.tue

pas une dépense électorale si cette annonce comprend uniquement la date, L’heure

et le lieu de l’assemblée, le nom et le symbole visuel du parti ainsi que Le nom des

personnes en lice,

Si vous posez votre candoature comme menbre d’un oar, ce document do:t

indiquer ‘es dépenses de pubiicité qe la ‘eprésentante officielle ou e représentant

officiel a faites pour ui, y compris la part de dépenses communes de publicité quL lui

est attribuable,

Si Le bien ou le service faisant l’objet de La dépense a été utihsé avant et pendant cette

pérode, vous deve2 calculer sa fréquence duil’sarion perdant cbaoue période

Désignation et consentement pour agir à titre de représentante

ou représentant et d’agente officielle ou d’agent officiel

(dans le cas où la personne pose sa candidature à titre

d’indépendante ou d’indépendant)
(Section 1D du formuaire SM-29-FlN)

Si vous posez votre candidature à titre de cano.date ou candioa: ndépendant, vous

devez inscrire le nom et l’adresse de votre agente officielle ou agent officiel. Cette

personne doit signer le texte la désignant à cette fonction {LERM, art. 164). L’agent

officiel doit être une électrice ou un électeur (LERM, art. 383). Vous pouvez vous

désgne vous-même à titre d’agent off ciel.

L’agente officielie ou l’agent officiel est aussi la représer:ante offic:ele ou le représentant

officiel de la candidate ou du candidat indépendant (LERM, art 382).

Toute personne qui pose sa candidature à titre de candidat indépendant doit désigner

une agente officielle ou un agent officiel, qu’elle ait l’intention de demander une

autor.sat’on ou non (LERM, art. 381).

Si vous posez votre candidature comme merno-e d’un pari autorisé, vous n’avez pas

à désigner d’agent officiel.

Acceptation de la production de la déclaration de candidature

(Secton 9 du formulaire 5M-29 ou secton il du forrnuare SM-29-rN)

S votre déclaration de canoidature est complète et accompagnée des oocuments

requis, la présidente ou le président d’élection (ou son adjointe ou adjoint désigné)

doit la recevoir et l’admettre sur-le-champ. Il ne peut pas porter de jugement sur

votre éligibiLité.

dot ensute vous remettre un accusé oe réception 5M-3D) (LERM, art. 155.



Ci-’AP’RE 2 La prDducton d’une déclaraUan de candidature

Demande d’autorisation de la personne qui pose

sa candidature à titre d’indépendante ou d’indépendant

(Secret’. 12 du formulare 5M-29-FIN, iée Su financement poit eue

dans les municpa;tés ce 5 ODO habtants ou plus)

Vous devez irdouer si vous souhaitez octenir une autorisatIon ou non Si vDjs en avez

déjà obtenu une, vous devez également l’indiquer (LERM, art. 400 et 400.1; voir e

chapitre 3 du présent guide pour en savoir plus sur les avantages de l’autorisation).

Si vous ne souhaitez pas obtenir d’autorisation, vous devez cocher la case prévue à

cette fin et signer cette section.

Si vous souhatez obtenir une autorisation, vous devez cocher l’espace résevé à cette

fln, ndiqer votre nom à la naissance et préciser ladresse où seront coflservés les

livres et les comptes relatifs au ronds éectora que vous constituerez et aux dépenses

que vous effectuerez (s’ils sont différents de ceux indiqués dans la section 1 du

formulaire). Vous devez également indiquer votre numéro de téléphone ainsi que

votre adresse de courriel, Nous utiliserons cette adresse pour vous transmettre votre

accès à lextranet des entités politiques autorsées du directeur général des é1ections

du Quéoec, vous y trouverez d’vers renseignements relatifs à votre autorisatior.

Enfin, vous devez signer cette section. a prés dente ou le président d’élection doit

également la signer et y inscrire ‘e date à iaquelle acqu esce à votre demande.

Si vous avez obtenu une autorisation avant de déposer votre déclaration de candidature,

cochez la case correspondant à cette situation et signez cette section.

Cette section de votre déclaration de candidature n’est pas considérée dans l’acceptation

ou le refus de votre déclaranon de candidature.

Votre représentante offie’ie et agente officielle ou représentant offic.ei et agent

officiel doit rempirla section. Fomaion obligatoire» Il doit également fournir son

adresse de courriel afin de recevoir un accès à ‘extranet, où il pourra accéder à divers

outils pour accomplir les tàches liées au financement politique ainsi qu’à la formation

obligatoire qu’il doit suivre

Si vous souhaitez obter’r une aurorsation aorès le déoôt de votre déclaration de

candidature, vojs devez utiliser le formulaire Demande d’aurorisanon d’une personne

canddare ou d’une éiectrce ou d’un électeur qu s’engage è se présenter comme

candtdat(DGE-iQ28 a présidente ou le préstdent d’éection peut vous e fournir

Pour avoir plus d’information sur l’autorisation des personnes candidates, consultez

le chapitre 3.

12



L’autorisation
des candidates

3 et candidats

______

indépendants
b-

Pour mener votre campagne, vous devrez probablement engager des dépenses. Or, pour

so:Iic,ter ou pour recuei;l,r 0es contr:butbons y compns votre proore cortribut’.on), pour

effectuer des dépenses ou pour contracter un emprunt, vous oevez, obligatoirement

et préalablement être titulaire d’une autorisation.

De même, si vous envisagez d’utiltser (ou de disthbuer, d’afficeç etc.) des documents

ou du matérel que vous avez déjà en votre possession, vous devez être titulaire d’une

autorisation. Même si ces pratiques ne nécessitent aucune dépense, ‘utilisation de

matériel visant à promouvoir votre candidature est considérée comme une dépense.

Cette autor sarco peu t vous permettre o’obtenir, à certanes concitions, un

remboursemer,t de vos dépenses électorales

3.1 La demande d’autorisation
Vous pouvez présenter une demande d’autorisation avant, pendant ou après le dépôt

de votre déclaration de candidature.

Avant

Vous pouvez obtenir une autorisation à compter du 1 janvier de l’année qui précède

celle de l’é;ection générale ou, ors d’une élection partielle, dès que le peste cevent

vacant Pour ce faire, vous devez vous procurer le formulaire prévu à cette fin

(00E-1028) ainsi que son annexe (DGE-1028.1) au bureau de la présidente ou du

président d’élection ou auprès du directeur général des élections du Québec. Vous

devez aussi recue:Wr la signature d’éectnces et d’électeurs de la m,Jn!cpalité qu

sont favoraoles à votre demande d’autor,sahon.
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cFiApirrE 3 L’autorisation des candidates et candidats indépendants

Pendant

Vous pouvez cochera case aoprcpiée du formulaire de déc’aation ce cafldidature

Les signatures d’appui recueillies pour votre déclaration de candidature sont valables

pour votre demande d’autorisation.

Après

Vous pouvez demanoer une autorisanon jusqu’au jour du scruon. Pour ce faire, vous

devez remplir le formulaire prévu à cette fin (DGE-1028) et le produire au bureau

de La présidente ou du président d’élection. Vous n’avez pas à joindre de signatures

d ‘a op u i

Dès que ‘a présidente ou le président d’élection acquiesce à votre demande, vous

avez ‘autorsapon de recevor ces ccn:r’but’ons, d’effectuer des dépenses l’ées à votre

candidature et de contracter des emprunts.

3.2 Les reçus de contribution
Si vous obtenez votre autorisation en période électorale, la trésorière, le trésorier,

la secrétaire-trésorière ou le secrétaire-trésorier vous remettra un livret de reçus

de contribution.

3.3 Les avis publics
L’information relative aux autorisations est publique. Lorsque la présidente ou le

président d’élection accorde une autorisation, le directeur général des élections du

Québec diffuse, ‘e pius tôt poss be, un avis à cet effet sur son ste Web à l’adresse

su iva r. te

j—>



F’OS R SA C AFFUIDA ru irL AU Cric r IONS MuNICII’A F

-

CRP’RE 3 L’autorkaton des candidates et canddats ndèpendants

3.4 L’extranet
Un extranet est mis à la disposition des personnes candidates et de leurs représentants

officiels et agents officiels. On y trouve la formation obhgatoire pour les représentants

officiels et agents officiels ainsi que divers outils liés au financement politique,

notamment le Guide du représentant officiel et agent officiel d’un candidat indépendant

autorisé. Ce guide est un outil de référence portant sur:

• Les sources de financement;

• Les dépenses électorales;

• Les dépenses autres

• Les rapports à procuire (il incut un gude d’ur.lisaron);

• Le remboursement des dépenses électoraies;

• Les dsposn pénales et es autres sanctions

Pour plus de rensegnemen:s sur ,‘autcrisahon, sur re financement et sur le contrôle

des dépenses électorales, vous pouvez communiquer avec le personnel de la Direction

du financement politique et des affaires juridiques d’Élections Québec aux numéros

de téléphone ci-dessous.

Région de Québec :4186443570

Ailleurs au Québec, sans frais : 1866 232-6494

15



La reconnaissance
d’une équipe.
Municipalités de moins de 5 000 habitants

La Loi permet aux personnes candidates de se regrouper en équipe et d’obtenir une

reconnaissance officielle de la présidente ou du président d’élection. Il suffit qu’un

certain nombre de oersonnes se regroupent autour d’une ou d’un chef et se portent

candioates à ‘élection générale. Le onef n’a pas à convciter e poste de maresse ou

de maire (LEM, art. 147),

Une équipe reconnue permet aux personnes candidates de faire partie d’une

o’ganisat’on officielle, dont ‘apuellation est protégée, et d’être désignées comme

membres de cette organisation sur ‘avis du scrutin et sur es bulletins oe vote.

La ou le chef de l’équipe qui souhaite être reconnue doit transmettre une demande

écrite en ce sens à la présidente ou au président d’élection (LERM, art. 149). lI peut

faire cette demande du 52e jour au 37 lour précédant celui xé pour e scrutin.

La demarde doit contenv:

• Le nom de ‘équipe;

• L’adresse à laquelle doivent être expédiées les communications destinées à l’équipe;

• Le nom, l’adresse et ie numéro de téléphone de la ou du chef de l’équipe,

• Ure iste mentionran: le nom et ‘aoresse eau mors 10 électrices e: éecteurs

de la municipalité favorables à la demande et leur signature.

La demande doit étre accompagnée de tous les éléments énumérés précédemment

(LERM, art 153)

La présidente ou le président d’élection doit refuser la reconnaissance à une équipe

dont le nom comporte Le mot Indépendant ouest susceptible d’amener les électrices

et es électeurs à se méprendre sur l’éouipe à laqueLle ils destinent Leurs votes

(LERM, art 151).

La reconnaissance a une durée limitée. Elle est valide pour la première éLection

générale qui suit la reconnaissance et pour toute éLection partielle tenue avant

l’élection générale suvante. Une équ’pe reconnue dot donc renouveLer sa demande

oe reconnaissance avant chaque élection générale (LERM, art. 150).

A



La divulgation de
certains dons et. les

S rapports de dépenses
Municipalités de moins de 5 000 habitants

5.1 La liste des personnes physiques

qui ont contribué
Toute personne Qu’a posé sa candda:ure lors d’une élection à un poste ce membre

du conseil dune municipalité de moins de 5 000 habitants doit, au plus tard 90 jours

après le scrutin, transmettre à la trésorière ou au trésorier la liste des personnes

physiques qui ui ont fait un ou plusieurs dons (LERM, art. 513.1),

5.1.1 Le contenu de la liste

Vous devez inclure, sur cette liste, le nom et l’adresse complète de chaque personne

physique qui vous a donné une somme de plus de 50$ (ou plusieurs sommes dont

e total dépasse ce montant) en vue de favoriser votre élection. Vous devez aussi

indquer e montant versé oar chaque personne, e ou es modes de oaiernent utilisés

et le nombre de versements, e cas èchéant Cette liste doit également inoiquer le

montant ou la somme des montants que vous avez fournis vous-mème, à même vos

propres biens, lorsque le total est supérieur à 50$. Cette liste doit également indiquer

également la somme tctale des dors de 505cv moins que vovs avez reçus Tous les

dons de plus de 50 5 doivent obhgatoirement être faits par cnèque et tirés du compte

personiel de la personne LERM, art 513.1 2).

Seule une personne physique peut faire des dons en argent. Le montant total de

ces dons ne doit pas dépasser 200 $ par personne candidate. À titre de personne

canddate, vous pouve2 auss fcurn:r, pour votre béné’ce, ces sommes sargent dont

le total ne dépasse pas 800 5. En conséquence, une oersonne candidate peut fournir,

de ses propres biens, un montant maximal de 1000$.

‘7



CHAPiTRE S la diuigaticn de certains dons et les rapports de dépenses

5.2 Le rapport de dépenses
Vous devez, au pius taro 90 JOurS après le scrute, transmettre à la trésorère ou au

trésorier un rapport de toutes [es dépenses liées à votre élection. Ce rapport doit

respectera forme prescrite par le directeur général des élections (LERM, art. 513.1).

5.2.1 Le contenu du rapport

Ce rapport indique le nom et l’adresse compléte du fournisseur des biens et services

que vous vous êtes procurés, la description de ces biens ou services ainsi que le montant

déboursé. Ce rapport indique également toute dépense que vous avez payée.

5.3 Déclaration à produire
s’il n’y a ni don ni dépense
Le formulaire DGE-1D38, intitulé Liste des donateurs et rapoort de dépenses, est

l’unique manière de produ:re la ‘ste des dons et le rapport de dépenses. Si vous ne

recevez aucur don et n’effec:uez aucune déoense, vous devez tout ne même produire

ce formulaire, au plus tard 90 jours après le scrutin, et y signer la déclaration à cet effet.

5.4 Infractions et peines
Selon l’arnce 610.1(2’) de la ERM, une personne candidate commet une nfracron

si eUe recueille:

Un don en argent auprès d’une personne morale;

Une ou pusieurs sommes dont le total dépasse 200 S (1 000 5 dans le cas de la

personne canooate elle-même) a.près d’une personne physique.

D’après l’article 610.1(2’), la personne morale qui fait un don ou la personne

physique qui fait un don dépassant la limite permise commet une infraction. En vertu

de l’article 610.1(3’), si la personne qui recueille un tel don n’est pas la personne

candidate, elle commet également une infraction

Si une personne est reconnue coupable de “une ou ‘autre 0e ces infractions, erle

est passibe d’un.e arrende

a) De 5 000 $ à 20 000 5, dans le cas d’une personne physique, ou de 10 000 $

à 50000$, dans le cas d’une personne morale, s’il s’agit d’une première infraction;

b) 0e 20000 $ à 30000$, dans le cas d’une cersonne physique, ou de 50000 S

à 200 000$, dans e cas d’une persorne morale, en cas de réc:dive dans les 10 ans

(LERM, art 641.1).
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C.4AZiTR€ 5 La divulgation de certains dons et ios rapports de dépenses

Toute rt’ormation ‘elaive à une oéc’aration de cu’ pabilité liée à l’infraction Décrite

à l’article 6131 (2’) 0e a LERM sera transr”.se aux com” ssaires associés aux

vérifications de l’unité permanente anticorruption (UPAC) ainsi qu’au Secrétariat du

Conseil du trésor pour traitement approprié, et ce, en vertu de la Loi suries contrats

des organismes publics (RLRQ, chapitre C65.1; LERM, art. 648.1).

Une infraction prévue au paragraphe 2’ de l’article 610.1 est également considérée

comme une manoeuvre électorale frauduleuse (LERM, art. 645). La personne reconnue

coupable d’une infraction qui constitue une manoeuvre électorale frauduleuse perd

l’exercice de ses droits électoraux pour une période de cinq ans (LERM, art. 645.1).

Une cersonne candidate qr[ omet de produre le fc’mulaire Déclaration du cand’dat,

/iste des donateurs et rapport de dépenses (DGE-1038) au plus tard 90 jours aores

e scrutin comment également une infraction (LERM, art. 62S.1). Elie se rend passible

d’une amende de Sas par jour de reta’d (LERM. art. 642).

Une personne phys que qui ve’se un oor en argent de plus de 50 $ autrement que

par un chèque ou par un autre ordre de paiement tiré sur son compte personnel est

passible, quant à elle, d’une amende maximale de 500$ (LERM. art. 636.2 et 644.1)

5.5 Divulgation au conseil municipal
En vertu de l’article 513.2 de la LERM, la trésorière ou le trésorier doit déposer,

devant le corse’ municipal, les stes et es rapports qu’elle eçoit de la part des

personnes candidates.



Renseignements

_______

supplémentaires

_______

L

L’affichage et la publicité partisane

Des règles s’appliquent, entre autres, à:

• L’affichage sur les terrains publics et privés, y compris l’affichage le long des routes

et des rues;

• La putcité partisane oans ies méjias écr,ts et électroniques;

• Vaffichage et a puol’c:té partisane !e jour du scrutin.

Pour plus d’information à ce sujet, consultez les articles 283, 285.1 à 285.9 et 463

à 464 de la LERM.

L’affichage et ta publicité partisane sur les lieux d’un bureau de vote

Toute publicité partisane est interoite sur es leux d’un bureau de vote. La présidente

ou le président d’élection peut faire cesser ou faire enlever toute publicité partisane

qui vous favorise ou qui favorise votre pari ou votre équipe, et ce, à vos frais ou à

ceux rie l’équipe ou du parti. Il doit toutefois d’abord vous demander de cesser ou

«enlever cette publicité partisane (LERM, art. 283.

Les représentantes, les représentants et les releveuses

et releveurs de listes

La Lo permet à chaque équipe reconnue, à chaoue parti autorisé et à chaque

candidate ou car.didat ircépendan: de désigne dans chaque oureac de vote oû des

électrices et des éjecteurs peuvent voter en sa faveur, une représentante ou un,

représentant détenant une procuration pour représenter la personne candidate

(ou l’ensemble des personnes candidates, selon le cas) auprès de la scrutatrice ou

du scrutateur. Des releveuses et des releveurs de listes peuvent également être

manoatés par procuration afin de su y re l’évouhor, du vote le jour du scrutin (LERM,

art 92 à 93).

2 C’
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ci-iAp:TE 6 Renseignements supplémentaires

Vous pouvez obtenir des renseignements supplémentaires auprès de la présidente

ou du présiert d’ection, concernant pa’ exemple leurs tâches, leu sélecoon, les

ééments qui irnaoilitent des personnes à occuper ces postes, leur présence sur

les lieux oe vote et leur rôle ors des jours de vote.

Le droit à un congé sans solde

Votre emolcyeurdoi:, surdemandeécri:e, vousacccrderur congé sansrémunératon

orsoue vous posez votre candidature à une électon muncipale.

Pour plus d’ir.ormator à ce sujet, veui!lez consuter les arrcles 347, 348 et 350 à 356

de la LERM.
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